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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, après le mot : 

« jours » 

insérer le mot : 

« ouvrés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est précisé que l'accord est réversible modulo un délai de prévenance de 2 jours ouvrés, afin de 
s'assurer que l'éventuelle réorganisation nécessaire n'impacte pas les weekends et jours fériés (dans 
le cas où ils ne sont pas également supprimés) des salariés chargés de l'allocation du personnel et du 
suivi administratif.


